
Garanties d’assistance médicale

5.03 Rapatriement médical
Conventions GRT C, GRT D et GRT E

En cas d’atteinte corporelle grave, nos médecins contactent 
vos médecins traitants sur place et prennent les décisions les 
mieux adaptées en fonction de votre état, des informations 
recueillies et des seules exigences médicales.

Si notre équipe médicale recommande votre rapatriement, 
nous organisons et prenons en charge sa réalisation en 
fonction des seuls impératifs médicaux retenus par notre 
équipe médicale. 

La destination de rapatriement est : 
n 	 soit un centre de soins adapté de proximité ;
n 	 soit un centre hospitalier dans un pays limitrophe ;
n 	 soit le centre hospitalier le plus proche de votre domicile.

Si vous êtes hospitalisé dans un centre de soins hors du secteur 
hospitalier de votre domicile, nous organisons, le moment 
venu, votre retour après consolidation médicalement constatée 
et prenons en charge votre transfert à votre domicile.

Les moyens de rapatriement peuvent être le véhicule sanitaire 
léger, l’ambulance, le train, l’avion de ligne, l’avion sanitaire.

Le choix final du lieu d’hospitalisation, de la date, de la nécessité 
de votre accompagnement et des moyens utilisés relèvent 
exclusivement de la décision de notre équipe médicale.

Tout refus de la solution proposée par notre équipe médicale 
entraîne l’annulation de la garantie d’assistance aux 
personnes.

5.04 Envoi d’un médecin sur place
Conventions GRT C, GRT D et GRT E

Si les circonstances l’exigent, notre équipe médicale peut 
décider d’envoyer un médecin sur place afin de mieux juger des 
mesures à prendre et de les organiser.

Nous prenons en charge les frais de déplacement et les frais de 
consultation du médecin que nous avons missionné.

5.05 Immobilisation sur place
Conventions GRT C, GRT D et GRT E

Si vous êtes hospitalisé sur place sur décision de notre équipe 
médicale avant votre rapatriement médical, nous organisons et 
prenons en charge les frais de séjour (chambre, petit-déjeuner 
et taxi) engagés pour le compte des membres bénéficiaires 
de votre famille, pour autant qu’ils restent auprès de vous 
ou d’une personne bénéficiaire sans lien de parenté vous 
accompagnant.
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Notre prise en charge se fait dans la limite de la durée 
d’hospitalisation à concurrence du montant indiqué aux 
conditions spéciales.
Cette garantie n’est pas cumulable avec la garantie 5.08 
«visite d’un proche».

5.06 Prolongation de séjour sur place
Conventions GRT C, GRT D et GRT E

En cas de prolongation de séjour sur place préconisée par 
nos médecins, nous organisons et prenons en charge vos frais 
de séjour (chambre, petit-déjeuner et taxi) ainsi que ceux des 
membres bénéficiaires de votre famille, pour autant qu’ils 
restent auprès de vous, ou d’une personne bénéficiaire sans 
lien de parenté vous accompagnant.

Notre prise en charge se fait dans la limite de la prescription 
médicale à concurrence du montant indiqué aux conditions 
spéciales. 
Cette garantie n’est pas cumulable avec la garantie 5.08 « 
visite d’un proche ».

5.07 Retour au domicile ou poursuite du voyage 
après consolidation
Conventions GRT C, GRT D et GRT E

A la fin de votre hospitalisation ou de votre immobilisation sur 
place et après consolidation médicalement constatée, nous 
organisons votre retour au domicile ou votre poursuite du 
voyage (titre de transport aller simple), jusqu’à la prochaine 
destination prévue, ainsi que celui des membres bénéficiaires 
de votre famille, pour autant qu’ils soient restés auprès de 
vous ou d’une personne bénéficiaire sans lien de parenté vous 
accompagnant.

Si nous organisons la poursuite du voyage, notre prise en 
charge est limitée aux frais supplémentaires de transport à 
concurrence du coût du voyage de retour à votre domicile.

5.08 Visite d’un proche
Conventions GRT C, GRT D et GRT E

Si votre état de santé ne permet pas ou ne nécessite pas votre 
rapatriement et si votre hospitalisation est supérieure à 3 jours 
consécutifs (au premier jour d’hospitalisation, si le pronostic 
vital est engagé ou si le bénéficiaire est mineur ou s’il est 
handicapé), nous prenons en charge pour un membre de votre 
famille ou un de vos proches un titre de transport aller-retour 
pour se rendre sur place (un titre de transport pour chaque 
parent, père et mère, s’il s’agit d’un enfant mineur).

Nous organisons et prenons en charge les frais de séjour (chambre, 
petit-déjeuner et taxi) engagés pour le compte de ce proche.
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Notre prise en charge se fait, dans la limite de la durée 
d’hospitalisation, à concurrence du montant indiqué aux 
conditions spéciales.
Cette garantie n’est acquise qu’en l’absence, sur place, d’un 
membre majeur de votre famille. 
Cette garantie n’est pas cumulable avec les garanties 5.05 
«immobilisation sur place» et 5.06 «prolongation de séjour 
sur place».

5.09 Rapatriement en cas de décès
Conventions GRT C, GRT D et GRT E

Nous organisons et prenons en charge le coût du rapatriement 
du corps ou des cendres du défunt bénéficiaire du lieu du décès 
jusqu’au lieu d’inhumation dans le pays de son domicile ainsi 
que les frais de traitement post mortem, de mise en bière et 
d’aménagements nécessaires au transport. 

Les frais de cercueil liés au transport sont pris en charge à 
concurrence du montant indiqué aux conditions spéciales.
Les frais d’obsèques, de cérémonie, de convois locaux, 
d’inhumation ou d’incinération restent à la charge de la 
famille du bénéficiaire.
Le choix des sociétés intervenant dans le processus du 
rapatriement est de notre ressort exclusif.

5.10 Retour des bénéficiaires
Conventions GRT C, GRT D et GRT E

Dans le cadre d’un rapatriement en cas d’atteinte corporelle 
grave ou de décès, nous organisons et prenons en charge le 
retour au domicile des membres de votre famille bénéficiaire 
ou d’une personne sans lien de parenté vous accompagnant.

5.11 Retour des enfants mineurs bénéficiaires
Conventions GRT C, GRT D et GRT E

Suite à une atteinte corporelle grave ou au décès d’un 
bénéficiaire et en l’absence d’un membre majeur de la famille 
pouvant assurer la surveillance des enfants restés seuls sur 
place, nous organisons et prenons en charge leur retour au 
domicile.

L’accompagnement de ces enfants est effectué soit par un 
membre de la famille ou un proche dûment désigné et autorisé 
par la famille du bénéficiaire ou un de ses ayants droit, soit, à 
défaut, par du personnel qualifié.

Nous organisons et prenons en charge le titre de transport 
aller-retour de cet accompagnateur ainsi que les frais de séjour 
(chambre, petit-déjeuner et taxi) engagés pour son compte.

Notre prise en charge se fait à concurrence du montant 
indiqué dans le tableau des garanties.
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5.12 Exclusions aux garanties 
d’assistance médicale

Les exclusions communes à toutes les garanties, article 
6 de la présente convention, sont applicables.
En outre, sont exclus et ne pourront donner lieu à notre 
intervention, ni faire l’objet d’une indemnisation à 
quelque titre que ce soit : 
n 	 toutes interventions et/ou remboursements relatifs à des 

bilans médicaux, check-up, dépistages à titre préventif,
n 	 les affections ou lésions bénignes qui peuvent 

être traitées sur place et qui n’empêchent pas le
bénéficiaire de poursuivre son déplacement,

n 	 les convalescences, les affections en cours de 
traitement et non encore consolidées et/ou
nécessitant des soins ultérieurs programmés,

n 	 les maladies ou blessures préexistantes,
diagnostiquées et/ou traitées et ayant fait l’objet
d’une consultation médicale ou d’une hospitalisation
dans les 6 mois avant la date de demande d’assistance,

n 	 les suites éventuelles (contrôle, compléments de
traitements, récidives) d’une affection ayant donné 
lieu à un rapatriement,

n 	 les suites de la grossesse : accouchement, césarienne, 
soins au nouveau né,

n 	 les interruptions volontaires de grossesse,
n 	 la chirurgie esthétique,
n 	 les tentatives de suicide et leurs conséquences,
n 	 les voyages entrepris dans un but de diagnostic et/ou

de traitement,
n 	 les conséquences du défaut, de l’impossibilité ou des

suites de vaccination ou de traitement nécessité ou
imposé par un déplacement ou un voyage,

n 	 les transports répétitifs nécessités par l’état de santé
du bénéficiaire.

Garantie d’assurance frais médicaux

5.13 Frais médicaux à l’étranger
Conventions GRT C, GRT D et GRT E

1. Objet de la garantie
Vous êtes garanti pour le remboursement de vos frais médicaux 
et/ ou d’hospitalisation consécutifs à une atteinte corporelle 
grave survenue et constatée à l’étranger pendant la période 
d’adhésion, et restant à votre charge après intervention de la 
caisse d’assurance maladie, de votre mutuelle et/ou de tout 
autre organisme de prévoyance individuelle ou collective dont 
vous bénéficiez.
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